
Séminair� d� formation
Réussir collectivement à construire les bases d'un mandat
Bonjour,
Afin d’enregistrer votre inscription, le devis et la convention ci-joints doivent être signés par votrecollectivité et renvoyés au moins une semaine avant la formation à l’adresse suivante :contact@ifed.frNous restons à votre disposition.
L’équipe de l’ifed



Informations pratiques
📍 Bordeaux  (lieu précis à venir) - 🕘 9h00 – 18h00👥 Publics visés : élu(�)s municipaux, élu(�)s int�rcommunaux �t métropolitains, nouv�aux ou�xpérim�ntés qui souhait�nt actualis�r l�urs compét�nc�s, l�s élus départ�m�ntaux �t régionaux…Journé� ouv�rt� aux collaborat�urs d’élu(�)s (Tarif : 100€ à pay�r sur plac�)👉 Séminair� acc�ssibl� sans prér�quis.

Objectifs pédagogiques globaux
👉 C� séminair� consist� à :
● accompagner les élu(e)s qui découvrent leurs responsabilités
● renforcer les compétences des élu(e)s expérimentés
● actualiser les compétences face aux évolutions législatives
● proposer des formations concrètes et adaptées aux besoins des élus
● entendre des témoignages inspirants

Objectifs pédagogiques du séminaire
C� séminair� d’un� journé� p�rm�t aux élus d� pass�r du t�mps él�ctoral au t�mps du mandat, �ntransformant l� proj�t prés�nté aux él�ct�urs �n proj�t d� mandat structuré, conc�rté, réalist� �tpartagé.
Il vise à :• poser un cap politique clair pour le mandat, tant dans la commune à l’interco• sécuriser les fondamentaux financiers• instaurer une relation de confiance entre élus et administration,• définir une stratégie de communication cohérente et maîtrisée.C� t�mps coll�ctif �st conçu comm� un mom�nt fondat�ur du mandat, associant formation,échang�s �t mis�s �n situation.

Tarifs
C� tarif par élu(�) compr�nd l�s frais d� formation ainsi qu� l� r�pas du midi. L�s év�ntu�ls frais d�déplac�m�nt �t d� log�m�nt sont d�s dép�ns�s pris�s �n charg� (ou r�mboursé�s) par la coll�ctivitéau titr� du droit à la formation d�s élus.-Collectivité de moins de 1000 habitants : 300 €-Collectivité entre 1000 et 6000 habitants : 750 €-Collectivités de plus de 6000 habitants : 950 €
Tarifs à utilis�r pour r�mplir l� d�vis �t la conv�ntion ci-joints.



Progr�mme du sémin�ire
●9h00 – Accueil café des participants
●9h30 : Ouverture du séminaire
PLENIERE : CONSTRUIRE LES BASES DU MANDAT
Statut de l’élu : devoirs & droits matériels et moraux
• Droits r�trait�s, droits à la formation, prot�ction fonctionn�ll�
• Droit d’�xpr�ssion �t aux moy�ns matéri�ls d’�x�rcic� du mandat
• Droit d� l'élu salarié : qu�ll�s modalités pour organis�r son abs�nc� prof�ssionn�ll�
• Droit d'aid� à la gard� d'�nfant ou d� p�rsonn� dép�ndant� pour l'�x�rcic� du mandat
• Droit liés à la communication institutionn�ll�
• Qu� r�couvr� l� statut d'offici�r d� polic� judiciair� �t d'offici�r d'état civil d� l'élu ?
• Qu�ls élus sont conc�rnés sous qu�ll�s conditions ?
• Cadr� éthiqu�, déontologi� �t prév�ntion d�s risqu�s juridiqu�s

Ville & Interco : du projet électoral au projet de mandat
Objectifs :• Id�ntifi�r l�s �ngag�m�nts prioritair�s �t hiérarchis�r l�s actions du proj�t él�ctoral
• Pass�r d’un� logiqu� programmatiqu� à un� logiqu� opérationn�ll�• Traduction politiqu�→ administrativ� (vill� �t/ou int�rco)→ budgétair�• Élaboration d’un� f�uill� d� rout� politiqu� partagé� pour ma commun� �t l’int�rco
REGARD D’EXPERTLutter contre le harcèlement numérique en politique
Atelier : Les clefs des finances publiques locales
Objectifs :• L�s fondam�ntaux du budg�t communal �t int�rcommunal• Compr�ndr� l�s marg�s d� manœuvr� financièr�s d� la coll�ctivité
• Sécuris�r l�s 1èr�s décisions budgétair�s du mandat, évit�r l�s �rr�urs
• Gér�r l�s contraint�s financièr�s hérité�s du mandat précéd�nt• Articulation �ntr� proj�t politiqu� �t sout�nabilité financièr�• Maitris� l'élaboration d� son Plan Pluriannu�l d’inv�stiss�m�nt : traduir� sonproj�t politiqu� dans sa maqu�tt� budgétair�• Elus d’opposition/minoritair� : comm�nt abord�r �t prépar�r l�s débats budgétair�s ?

● 13h00 – Déjeuner de travail



FAIRE ET FAIRE SAVOIRAteliers et coaching de sous-groupes selon profils
Élus / administration : travailler en confiance
Objectifs :
• Clarifi�r l�s rôl�s r�sp�ctifs d�s élus �t d� l’administration
• Install�r un� r�lation d� confianc� durabl�
• Amélior�r l’�fficacité coll�ctiv� d� l’action publiqu�
• Rôl� politiqu� d� l’élu / rôl� t�chniqu� d� l’administration
• Bi�n appréh�nd�r la g�stion d�s RH d� la coll�ctivité �n début d� mandat
• Méthod�s d� pilotag� politiqu� �t g�stion d�s désaccords �t arbitrag�s
• Spécificité du scolair� : appréh�nd�r l� doubl� li�n hiérarchiqu� d�s ag�ntsprés�nt dans l�s écol�s (Vill� / Education national�).
• Organism�s �xtéri�urs, Missions local�s, Group�m�nts d’Intérêts Publics,Syndicats mixt�s : qu�l cadr� d� coopération �ntr� ag�nts �t élus administrat�urs ?
Communiquer pour réussir son mandat
Objectifs :
• Construir� un� communication politiqu� cohér�nt� dès l� début du mandat
• Align�r communication institutionn�ll� �t proj�t politiqu�
• Évit�r l�s �rr�urs d� communication d�s pr�mi�rs mois
• L�s att�nt�s citoy�nn�s post-él�ctions
• Communication d� mandat vs communication d� campagn�
• R�lation médias, rés�aux sociaux, communication d� cris�
• Parl�r d’un� s�ul� voix au s�in d� l’�xécutif
• S� fair� �nt�ndr� à l’int�rco �t auprès d� la Métropol�/Départ�m�nt/Région
Faire avancer les dossiers municipaux comme élu minoritaire :
• Comm�nt fair� valoir s�s droits à l'information par l'�xécutif �t l�s s�rvic�s ?
• Quand �t comm�nt sollicit�r la CADA ou autr�s médiat�ur d� l’état ?
• Structur�r son rôl� d� r�lais d� la voix d�s associations �t d�s habitants .
• Vœux, qu�stions oral�s : modalités �t stratégi� au s�rvic� d� l'intérêt communal
• Stratégi� �t postur�s pour s� fair� �nt�ndr� d� l’�xécutif
● 18h00 – Clôture du séminaire



Devis n 20260627
P�ris, le 1 juin  2026

Objet : Séminaire de formation

L’IFED est une association à but non lucratif� non soumise à la TVA (art. 261 du CGI).Tous nos formateurs sont des élus locaux.IFED - SIRET : 509 583 357 00017Renouvellement d’�grément du Ministère de l� Cohésion des territoires et des rel�tions �vec les collectivités loc�lesen d�te de juin 2023.

BON POUR ACCORD + SIGNATURE :

CONDITIONSEn c�s d’�ccept�tion du devis, l� convention de form�tion suiv�nte devr� être ét�blie entre l’IFED et l� collectivité. L�session de form�tion ne ser� confirmée qu’une fois l� sign�ture de celle-ci p�r les deux p�rties.L’IFED s’eng�ge à prép�rer, org�niser et �nimer l� form�tion. Il met sur dem�nde à disposition les supports péd�gogiquesdu sémin�ire sous form�t numérique. Il se réserve l� possibilité d’�nnuler ou de reporter l� form�tion d�ns des circonst�ncesindépend�ntes de s� volonté, telles qu’un nombre insuffis�nt de st�gi�ires.Le st�gi�ire s’eng�ge à être présent �ux d�tes et lieu prévus. Les �nnul�tions doivent être signifiées p�r écrit. Toute�nnul�tion surven�nt moins de 72 heures �v�nt l� d�te de l� form�tion ser� f�cturée.

Description Quantité Prixunitaire TotalTTC*

Réussir collectivement à construire les 
bases d'un mandat

Bordeaux - 27 juin

_____________*
_____________* _________€

TOTAL ________€



Convention de form�tion
Entre d’une p�rtInstitut de Form�tion des Élus Démocr�tes133 bis rue de l’Université - 75007 P�ris SIRET : 509 583 357 00017Associ�tion s�ns but lucr�tif de loi 1901 non soumise à TVA. Renouvellement d’�grément du Ministère de l� Cohésion des territoires en d�tede juin 2023Représenté p�r F�bien Robert, Directeur
Et, d’�utre p�rt, l� collectivité : __________________________________________________
Ci-�près dénommé(e) « le bénéfici�ire »Représenté(e) p�r : _______________________________________________________SIRET de l� collectivité : _____________________________________________________
ARTICLE 1 : OBJETL’IFED ré�lise une prest�tion de form�tion intitulée : « Réussir collectivement à construire les bases d'un mandat »
Nom de (des) l’élu(es) : __________________________________________________________________
Lieu : Bordeaux
 D�te : 27 juin 2026
NUMÉRO DE BON DE COMMANDE (OBLIGATOIRE) ______________________________
ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE PARTICIPATIONL’IFED s’eng�ge à prép�rer, org�niser et �nimer l� form�tion. Il mettr� à disposition tous les supports péd�gogiques du sémin�iresous form�t numérique. L’élu p�rticip�nt s’eng�ge à être présent �ux d�tes et lieu prévus ci-dessus. Toute �nnul�tion surven�ntmoins de 72 heures �v�nt l� d�te de l� form�tion, s�uf c�s de force m�jeure dûment motivée, ser� f�cturée.
ARTICLE 3 : CONDITIONSPour cette form�tion, le bénéfici�ire verser� à l’IFED un mont�nt glob�l correspond �ux prest�tions suiv�ntes :-prép�r�tion du st�ge et production des supports péd�gogiques ;-�nim�tion des form�tions, mise à disposition des experts (y compris leurs fr�is de dépl�cement) ;-org�nis�tion logistique.
Nombre d’élu(es) formé(es) :_________________________________T�rif pour l� form�tion : _____________________________________(cf. p�ge2)Prix tot�l : ____________________ (nombre d’élu(es) formé(es) x (t�rif pour l� form�tion)______________________________ =_________________€____L’IFED n’est pas soumis à la TVA (art. 261 du CGI)
ARTICLE 4 : MODALITES DE PAIEMENTL� collectivité communique ses conditions de f�ctur�tion dès l� sign�ture du devis (N° de comm�nde, SIRET…). Le mont�nt susindiqué ser� p�yé à l’issue de l� form�tion, sur présent�tion d’une f�cture de l’IFED �vec toutes coordonnées b�nc�ires utiles �insiqu’une feuille d’ém�rgement et une �ttest�tion de présence.
ARTICLE 5 : EXECUTIONPour exécution de l� présente convention, les p�rties font élection de domicile en leur siège soci�l respectif. F�it à P�ris, en deuxexempl�ires, le ______________
Pour l’ifed, F�bien Robert, directeur Pour l� collectivité (nom et fonction)



RIB

Annexes juridiques
Le droit à l� form�tion g�r�nti �ux élus loc�ux est couvert p�r deux dispositifs législ�tifs : le droit à l� form�tion inst�uré p�rl� loi 92-108 du 3 février 1992 d’une p�rt, et le droit individuel à l� form�tion (« DIF-Élus ») inst�uré p�r l� loi 2015-366 du31 m�rs 2015 d’�utre p�rt. Ces droits sont ouverts �ux élus loc�ux qu’ils soient de l� m�jorité ou de l’opposition, il s’�gitdonc d’un droit pour tous.
LE DROIT À LA FORMATION DES ÉLUS LOCAUX - LOI DE 1992 – DFELDepuis 1992, les élus loc�ux disposent d’un droit reconnu pour se former. G�r�nti p�r l� loi, ce droit concerne les form�tionsrel�tives à l’exercice de du m�nd�t et est ouvert �ux membres d’un conseil municip�l (�rticles L2123-12 à L2123-16 du Codegénér�l des collectivités territori�les), dép�rtement�l (�rticles L3123-10 à L3123-14 du Code génér�l des collectivitésterritori�les) ou région�l (�rticles L4135-10 à L4135-14 du Code génér�l des collectivités territori�les), �insi qu’�ux membresdes org�nes délibér�nts des commun�utés d’�gglomér�tion, commun�utés urb�ines et commun�utés de communes (�rticleL5214-8 du Code génér�l des collectivités territori�les).Le CGCT mentionne expressément que le droit à l� form�tion des élus est un droit individuel qui constitue une dépenseoblig�toire, pourvu que l’org�nisme de form�tion soit �gréé p�r le ministère de l’Intérieur, ce qui est le c�s de l’IFED. Dèslors, même lorsqu’�ucun crédit n’� été inscrit �u budget primitif, tout élu loc�l peut bénéficier du droit à l� form�tion d�ns l�limite de 20% de l’enveloppe des indemnités versées �ux élus. L� collectivité � l’oblig�tion d’org�niser l’exercice de cedroit.
L'élu loc�l � l� liberté du choix de son org�nisme de form�tion, et ce, même si d'�utres org�nismes de form�tion dispensentdes st�ges moins onéreux, dès lors que l� form�tion est �d�ptée �ux besoins des élus, que son coût n'est p�s excessif etque le pl�fond de 20 % cons�cré �ux dépenses de form�tion n'est p�s dép�ssé (Cour �dministr�tive d'�ppel de Borde�ux,n° 10BX00359, commune de Fenouillet, 9 novembre 2010). Le juge �dministr�tif � ég�lement considéré illég�l un refus deform�tion se fond�nt sur le seul f�it que le st�ge ne correspond p�s ex�ctement �ux fonctions p�rticulières des élus ou deleur �pp�rten�nce à des commissions spéci�lisées (Cour �dministr�tive d'�ppel de M�rseille, n° 99MA02405, C�p�llère, 18juin 2002). Les dépenses de form�tion ét�nt des dépenses oblig�toires à l� ch�rge des collectivités loc�les, un refus ne peutêtre opposé à une dem�nde de form�tion en r�ison de crédits insuffis�mment budgétés (Tribun�l �dministr�tif de Toulousen° 0604435, 2 octobre 2009, M�d�me Christine Argentin). Enfin, �ucune restriction ne peut être �pportée à l'exercice dudroit à l� form�tion des élus loc�ux en r�ison de l'�pp�rten�nce politique de l'élu loc�l. » [Réponse du Ministère de l'intérieurà l� question écrite n° 15846 de M. Je�n Louis M�sson publiée d�ns le JO Sén�t du 30/06/2016 - p�ge 2904]



JURISPRUDENCE – DROIT A LA FORMATION DES ELUS LOCAUXL� décision p�r l�quelle le m�ire � rejeté l� dem�nde de p�rticip�tion à uneform�tion d'élu présentée p�r un conseiller municip�l d'opposition estent�chée d'erreur de droit dès lors que le m�ire ne soutient ni même n'�llègueque l� form�tion en c�use ne ser�it p�s �d�ptée �ux fonctions de conseillermunicip�l ou qu'elle entr�îner�it une dépense excéd�nt le mont�nt del'enveloppe budgét�ire �llouée à ce titre. Le m�ire n'� p�s le pouvoir de limiterle droit à l� form�tion des élus pour d'�utres motifs que ceux prévus p�r l� loi(�rrêt n°0201600 0300687 du Tribun�l �dministr�tif NANCY, Ch�mbre 1 end�te du 31 Août 2004). En effet, un m�ire ne peut refuser une dem�nde deform�tion présentée p�r des conseillers �u motif qu’elle ser�it t�rdive s’il n’�p�s été d�ns l’impossibilité m�térielle de tr�iter l� dem�nde en temps utile etun conseil municip�l ne peut p�s imposer d�ns son règlement intérieur desconditions non prévues p�r le CGCT (Jugement n°1002352 du 10 j�nvier2012 du Tribun�l �dministr�tif d’Amiens).Ainsi, l� Cour �dministr�tive d’�ppel de Dou�i � r�ppelé que le fin�ncement del� form�tion des élus ne peut être limité individuellement (Arrêt n° 11DA0217du 17 j�nvier 2013 rendu p�r l� CCA de Dou�i le 17 j�nvier 2013).
De surcroît, le Tribun�l Administr�tif � r�ppelé que le droit à l� form�tion desélus loc�ux ne doit p�s être entr�vé p�r des crédits m�nifestement insuffis�nts(Jugement n°0604435 du 2 octobre 2009 du Tribun�l �dministr�tif deToulouse). Enfin, il �pp�rtient à l’élu loc�l de choisir librement l’org�nisme�gréé qui dispense l� form�tion et un m�ire ne peut refuser une inscription �umotif qu’elle peut être dispensée p�r un �utre org�nisme de son choix(Jugement n°05LY00245 rendu p�r l� Cour �dministr�tive d’Appel de Lyon le 18 décembre 2007).

D�ns son jugement n° 1004021 du 8 j�nvier 2013, le tribun�l �dministr�tif de Nice �nnule une délibér�tion municip�le d�nsl�quelle l� commune réserv�it les crédits form�tion �ux élus détenteurs d'une délég�tion.L� form�tion doit permettre de répondre �ux besoins spécifiques des élus : elle doit être �d�ptée à leurs fonctions et justifiéepour le bon fonctionnement de l’�ssemblée délibér�nte. Toutefois, le droit à form�tion ne s�ur�it être limité « �ux c�s où leconseiller municip�l concerné exercer�it des fonctions spécifiques �u conseil municip�l ou ser�it membre de telle ou tellecommission spéci�lisée [CAA M�rseille, 18 juin 2002, M. CAPALLERE, n° 99MA02405] et les élus n’ont p�s à dem�nderl’�utoris�tion pré�l�ble de l’�utorité municip�le qu�nt �u choix de l’org�nisme de form�tion �gréé ».Une réponse du Ministère de l� Fonction Publique à l� question écrite de M. P�ul Bl�nc (Pyrénées-Orient�les - RPR) publiéed�ns le JO du Sén�t du 28/03/1996 [p�ge 739] est venue r�ppeler que « […] Les collectivités loc�les peuvent inscrire à leurbudget une somme inférieure �u pl�fond fixé p�r l� loi pour les dépenses de form�tion si cette somme correspond �u mont�ntprévisible de l� dépense. Le budget primitif �y�nt un c�r�ctère de prévision et d'�utoris�tion, les collectivités loc�lesconservent toujours l� possibilité d'�juster les crédits cons�crés à l� form�tion de leurs élus p�r décision modific�tive ou �ubudget supplément�ire. L� form�tion des élus loc�ux ét�nt un droit, non une oblig�tion, le préfet ne procéder� p�s, enprincipe, à l� mise en œuvre de l� procédure d'inscription d'office prévue p�r l'�rticle L. 1612-15 du code génér�l descollectivités territori�les s'il const�te que le budget d'une collectivité loc�le ne comporte �ucun crédit �u titre des dépensesde form�tion des élus. En rev�nche, un élu loc�l peut déclencher l� procédure prévue à l'�rticle L. 1612-15 en s�isiss�ntdirectement l� ch�mbre région�le des comptes. […] ».
LE DROIT INDIVIDUEL À LA FORMATION - LOI DE 2015 – DIF-ÉLUSDepuis 2017, les élus loc�ux bénéficient d’un nouve�u droit individuel, géré p�r l� C�isse des Dépôts et des Consign�tions,sur l� b�se de 400 euros cumul�bles p�r �nnées de m�nd�t, d�ns l� limite de 700 euros. L� mise en œuvre du droit individuelà l� form�tion relève de l’initi�tive de ch�cun des élus et peut concerner des form�tions s�ns lien �vec l’exercice du m�nd�t.Ces form�tions peuvent not�mment contribuer à l’�cquisition des compétences nécess�ires à l� réinsertion professionnelleà l’issue du m�nd�t.




